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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DE L'ESSONNE

  

DIRECTION DE LA COORDINATION
INTERMINISTERIELLE

Bureau de l'environnement et du

développement durable

 

ARRETE

 

N° 2007.-PREF.DCI3/BE 008S du © 6 AVR2007
portant autorisation à la Société GENEDIS ENVIRONNEMENTd’exploiter une unité

de traitement d’huiles alimentaires usagées sur le territoire de la commune
d'ETAMPES.

LE PREFET DE L’ESSONNE,

VU le Code de l’environnement,

VU le Code dela santé publique,

VU le Code rural,

VU la loi N° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des

départements et des régions,

VU le décret N° 2004.374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et

à l'action desservices de l'Etat dansles régions et départements,

VU le décret N° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour

la protection de l'environnement,

VU ie décret du 23 mai 2006 portant nomination de Monsieur Gérard MOISSELIN en qualité

de Préfet de l'Essonne,

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Seine-Normandie approuvé

par arrêté interpréfectoral n°96.1868 du 20 septembre 1996,

  

D. C.f.



VU la demande en date du 3 Avril 2006, par laquelle la Société GENEDIS
ENVIRONNEMENT, dont le siège social est RN 20 « Mondésir », 91690 GUILLERVAL

sollicite l'autorisation d'exploiter desinstallations classées à ETAMPES, Zone Industrielle, 12

avenue Pierre Richier commesuit :

- extraction ou traitement des huiles végétales, huiles animales, corps gras, fabrication

des acides stéariques, palmitiques et oléiques, à l’exclusion de l'extraction des huiles
essentielles des plantes aromatiques N°2240 1° (A)

La capacité de traitement ne dépasse pas 100t/j d’huiles alimentaires usagées d’origine
végétales

VU le dossier produit à l'appui de cette demande,

VU l'arrêté préfectoral N° 2006.PREF.DCI/BE.0202 du 11 octobre 2006 portant ouverture
d'une enquête publique du 15 novembre 2006 au 15 décembre 2006 sur le territoire de la
commune d'ETAMPES,

VU leregistre de l’enquête ouverte dans la commune d’ETAMPES,

VU l'avis favorable du commissaire-enquêteur parvenu en préfecture le 27 décembre 2006,

VU l'avis du Préfet de la Région Ile de France, Direction Régionale des Affaires Culturelles,
Service Régional de lArchéologie du 20 octobre 2006,

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation

Professionnelle du 24 octobre 2006,

VU Pavis de la Directrice Départementale des Services Vétérinaires du 31 octobre 2006,

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt du 14 novembre 2006,

VU Pavis du Directeur Départemental de l'Equipement du 16 novembre 2006,

VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du 23 novembre

2006,

VU l'avis du Directeur Départemental de l’Architecture et du Patrimoine du 29 novembre

2006,

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du 21 décembre
2006,

  



VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l’Environnementet des Risques Sanitaires et
Technologiques lors de sa séance du 19 mars 2007, notifié au pétitionnaire le 30 mars 2007,

VU l'arrêté préfectoral N° 2007.PREF.DCI/BE 0065 du 22 mars 2007 portant prorogation du
délai imparti pour statuer sur la demande d’autorisation susvisée,

CONSIDERANT qu'aux termes de l’article L. 512-1 du code de l’environnement,
lautorisation d’exploiter ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de
l'installation peuvent être prévenus par les mesures que spécifie le présent arrêté,

CONSIDERANT que la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de
l'environnement est garantie par le respect des prescriptions imposées ci-après,

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture,

ARRETE

 

D.C.I.

 



 

 

TITRE 1

CARACTERISTIQUESDE L'ÉTABLISSEMENT

 

ARTICLE 1 - AUTORISATION

La société GENEDIS ENVIRONNEMENTdontle siège social est situé Zone industrielle d'Etampes, 12
Avenue Pierre Richier, 91 150 ETAMPES, est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du
présent arrêté, à exploiter dans son établissementsitué à la même adresse,les installations visées par
l'article 2 du présent titre.

ARTICLE 2 - NATURE DES ACTIVITÉS

LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT

 

 

 

 

(füts en polyéthylène)  polyéthylène représentant un
volume de polyéthylène. de 470 m°.    

Désignation des activités Eléments caractéristiques Rubrique de Régime Redevance
la AS/AID annuelle

nomenclature Coefficient

Traitementd'huiles alimentaires La capacité de traitement 2240-1 A 1
usées maximale journalière est de 100 tf.

installation de combustion. 2 chaudières fonctionnant au gaz 2910 NC
naturel de 558 kW unitaire,
représentant une puissance
thermique totale de 1,10 MW.

Stockage de matières plastiques Stock d'environ 1000 fûts en 2663 NC

 

ARTICLE3 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

INSTALLATIONS NON VISÉES À LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À
DÉCLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités dansl'établissement, qui mentionnés où non à la nomenclature sont de nature parleur proximité
ou leur connexité avec une installation classée soumise à autorisation à modifier les dangers ou les
inconvénients de cette installation.

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pourles installations soumises à déclaration citées à
l'article 2 ci-dessus.

 

 



 

TITRE 2

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLESA L'ENSEMBLE DE
L'ETABLISSEMENT

ARTICLE 1 - CONFORMITÉ AU DOSSIER ET MODIFICATIONS

Lesinstallations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagéeset exploitées conformément auxplans et données techniques contenus dans le dossier déposé parl'exploitant. En tout état de cause, ellesrespectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur.

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leurvoisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments
d'appréciation.

ARTICLE 2 - PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES

L'exploitant des installations faisant l'objet de la présente autorisation devra, en outre, se conformer à
toutesles prescriptions que l'administration jugera utiles de lui imposerultérieurement, soit dansl'intérêt
de la sécurité et de la commodité ou de la salubrité du voisinage, soit pour la santé et la salubrité
publiques, soit pour l'agriculture.

ARTICLE 3 - SANCTIONS

En cas d'inobservation des prescriptions fixées parle présentarrêté, l'exploitant encourra les sanctions
administratives prévues parles articles L 514.1 à L 514,3 etes Sanctions pénales prévues parles articles
L 514.9 à L 514.18 du code de l'environnement.

ARTICLE 4 - PUBLICATION

L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation, qui devra être affiché dans
l'établissement et être présenté à toute réquisition des délégués de l'administration préfectorale.

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise et faisant
connaître qu'une copie dudit arrêté est déposée aux archives dela Mairie et mise à la disposition de tout
intéressé, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois.

Le maire établira un procès-verbal constatant l’accomplissement de ces formalités et le fera parvenir à
la préfecture.

Un avis relatif à cette autorisation sera inséré, parles soins du préfet, auxfrais de l'exploitant, dans deux
journaux diffusés dans tout le département.

ARTICLE 5 - DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible,
de porteratteinte aux intérêts visés à l'article L 511.1 du code de l'environnement, est déclaré dans lesmeilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets prévisibles sur les
personneset l'environnement.

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu del'analyse des causes et descirconstances del'accident, etles confirme dans un document transmis sous
15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci.

 

 



ARTICLE 6 - CHANGEMENTD’EXPLOITANT

Si l'installation autorisée change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant sera tenu d'en faire
la déclaration à la préfecture, dans le mois qui suit la prise en chargede l'exploitation en indiquant s'il
s’agit d’une personne physique, ses noms, prénoms et domicile et s'il S’agit d'une personne morale, sa
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social et la qualité du
signataire de la déclaration.

ARTICLE 7 - CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OÙ NON)

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et ses éventuels
compléments, l'inspection des installations classées peut demander, en cas de besoin,la réalisation,
inopinée ou non, de prélèvements et analysesd'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols, de
contrôle du débit d'équivalent de dose à l'extérieur des installations et en tout lieu accessible aux tiers
ainsi quel'exécution de mesures de niveaux sonoreset vibrations. ils seront exécutés par Un organisme
tiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, dans le but de vérifier,
en présence de l'Inspection des installations classées en cas de contrôle inopiné, le respect des
prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre dela législation surles installations classées. Tous les
frais occasionnés à cette occasion sont supportés parl'exploitant.

ARTICLE8 - ENREGISTREMENTS, RÉSULTATS DE CONTRÔLEET REGISTRES

Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur le site durant 3 années à la
disposition del'inspection des installations classées sauf réglementation particulière.

ARTICLE 9 - CONSIGNES

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection
des installations classées, systématiquement mises à jouret portées à [a connaissance du personnel
concerné ou susceptible del'être.

ARTICLE 10 - INSERTION DE L'ÉTABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT

INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

L'exploitant tient à jour un schéma d'aménagement visant à assurer l'intégration esthétique du site dans
son environnement.

L'ensemble du site doit être maintenu propre etles bâtiments etinstallations entretenus en permanence.

ARTICLE 11 - CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ

En casd'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un étattel qu'il nes'y manifeste aucun deS dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de
l'environnement,
La mise à l'arrêt définitif d'une installation classée est réalisée dans les formes et en application desdispositions des articles 34-1 à 34-6 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié.Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. Lanotification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise del'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises où prévues pour assurer, dèsl'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :-_ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux etcelle des déchets présents surle site ;-__desinterdictions ou limitation d'accès au site ;
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
-_ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

 



ARTICLE 12 - ANNULATION - DECHEANCE

Le présent arrêté cessera de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de
TROIS ANSou n'a pas été exploitée durant DEUX ANNEES consécutives, sauf le cas de force majeure.

ARTICLE 13 - AUTRES AUTORISATIONS

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de toutes autres formalités à accomplir auprès des
divers services ou directions intéressés (équipement, travail et emploi, agriculture, affaires sanitaires et
sociales, incendie et secours, etc.., en cas de permis de construire, emploi de personnel, etc..).

ARTICLE 14 - BILAN DE FONCTIONNEMENT

Tous les dix ans,l'exploitant élabore un bilan de fonctionnement établi conformément à l'arrêté ministériel
du 29 juin 2004 modifié pris en application de l'article 17-2 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977
modifié.

Le bilan de fonctionnementfournit les compléments et éléments d'actualisation depuis la précédente
étude d'impact réalisée telle que prévue à l’article 3 du décret du 21 septembre 1977 précité.

Ce bilan contient notamment :

- Une analyse du fonctionnement de l'installation au cours de la période décennale passée, sur la base
des données disponibles, notamment celles recueillies en application des prescriptions del'arrêté
d'autorisation et de la réglementation en vigueur. Cette analyse comprend en particulier:

- la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions de l'arrêté d'autorisation ou de la
réglementation en vigueur, et notamment desvaleurs limites d'émission ;

- Une synthèse de la surveillance des émissions, du fonctionnement de l'installation et de ses
effets surl'environnement, en précisant notamment la qualité de l'air, des eaux superficielles
et souterraineset l'état des sols;

- l'évolution des flux des principaux polluants et l'évolution de la gestion des déchets ;
- un résumé des accidents et incidents qui ont pu porteratteinte aux intérêts mentionnésà l'article

L. 511-1 du code de l'environnement:
- les investissements en matière de surveillance, de prévention et de réductiondes pollutions ;

- Les éléments venant compléter et modifier l'analyse deseffets de l'installation sur l'environnement
et la santé telle que prévu au b del'article 3 du décret du 21 septembre 1977 susvisé ;

- Une analyse des performances des moyens de prévention et de réduction des pollutions par rapport
à l'efficacité des techniques disponibles mentionnées au deuxième alinéa de l'article 17 du décret du
21 septembre 1977 susvisé, c'est-à-dire aux performances des meilleures techniques disponibles
telles que définies à l'annexe 2 del'arrêté ministériel du 29 juin 2004 :

- Les mesures envisagées par l'exploitant sur la base des meilleures techniques disponibles pour
supprimer,limiter et compenserles inconvénients de l'installation ainsi quel'estimation des dépenses
correspondantes, tel que prévu au d de l'article 3 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. Ces
mesures concernent notammentla réduction des émissions et les conditions d'utilisation rationnelle
de l'énergie ;

- Les mesures envisagées pour placerle site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnésà l'article L. 511-1 du code del'environnement en cas de cessation définitive de toutes
les activités.

Le premier bilan de fonctionnement est présenté au préfet de l'Essonne au plus tard dix après la date du
présent arrêté d'autorisation. || est ensuite présenté au moins tous les dix ans.

  



TITRE 3

DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE

CHAPITRE

CHAPITRE

CHAPITRE

CHAPITRE

CHAPITRE

IV

L'ÉTABLISSEMENT

PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

DECHETS

PREVENTION DES NUISANCES SONORES- VIBRATIONS

PREVENTION DES RISQUES

 



CHAPITRE 1 : PREVENTION DE LA POLLUTION DEL'EAU

ARTICLE ? - PRELEVEMENTS D'EAU

GÉNÉRALITÉS ET CONSOMMATION

Les ouvrages de prélèvement sont équipés, en eaux de nappe ou de surface, de dispositifs de mesuretotalisateurs et d'un dispositif de disconnection afin d'éviter tout phénomène de retoursur les réseauxd'alimentation (eaux de nappe ou distribution d'eau potable). L'exploitant établit un bilan annuel desutilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses consommations. Ce bilan fait apparaîtreéventuellement les économiesréalisables.

Les niveaux de prélèvement prennent en considération l'intérêt des différents utilisateurs de l'eau. Enparticulier, ils sont compatibles avecles dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion
des eaux et du schéma d'aménagementet de gestion des eaux lorsqu'il existe.

ARTICLE 2 - COLLECTE DES EFFLUENTSLIQUIDES

2.1 - NATURE DES EFFLUENTS

On distingue dansl'établissement :

- les eaux vannesetles eaux usées de lavabos,toilettes. (EU):
- les eaux pluviales non poiluées (eaux de ruissellement des toitures, EPnp);
- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (eaux devoirie, EPp):
- les effluents industriels (les eaux issues du lavage des fûts, des containers, de la vidange du tunnel de
lavage, .…, El).

2.2 - LES EAUX VANNES(EU)

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sonttraitées en conformité avecles règles sanitaires et
d'assainissement envigueur.

2.3 - LES EAUX PLUVIALES NON POLLUEES (EPnp)

Les eaux pluviales des toitures sontinfiltrées.

2.4 - LES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUÉES

Les eaux de voirie susceptibles d'être polluées sont collectées et ne peuvent être rejetées au milieurécepteur qu'après contrôle de leur qualité et dans les limites autorisées par le présent arrêté. Si leurchargepolluante les rend incompatibles avec un rejet dansles limites autorisées aprèstraitement,elles
sont éliminées vers lesfilières de traitement des déchets appropriées.

Le dispositif de collecte de ces effluents liquides sera nettoyé aussi souvent que cela s'avérera
nécessaire.

Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbureset des boues ainsi qu'en la vérification du bonfonctionnement de l'obturateur. La société habilitée doit fournir la preuve de la destruction ou du
retraitement des déchets rejetés.

IF est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents pollués oususceptibles d'être pollués et les réseaux de collecte des eaux pluviales.

Les eaux de voirie transitent par un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d’un dispositif d'obturation

 

 



automatique, avant de d'être infiltrées.

2.5 - LES EFFLUENTS INDUSTRIELS

Ce sontles eaux issues des différents process de lavage.

La gestion de ces effluents s'exécute au plus près des sources de pollution afin de permettre leur
évacuation vers unefilière de traitement appropriée. L'exploitant privilégie leur destruction en tant que
déchets industriels spéciaux avant d'envisager un rejet dans leslimites autorisées et après traitement
interne vers le milieu récepteur.

Il estinterdit d'établir desliaisons directes entre les réseaux de collecte de ces effluents et les réseaux
de collecte des eaux pluviales.

ARTICLE 3 - RÉSEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS ou PRODUITS

3.1 - CARACTÉRISTIQUES

Les réseaux de collecte permettent d'évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux
polluées ou produits vers les traitements ou milieu récepteur autorisé à les recevoir.

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus de manière à être curabies, étanches et résister dans
le temps aux actions physiques et chimiques deseffluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les effluents aqueux ne dégagent pas par mélange, des produits toxiques ou inflammables dans ces
réseaux ainsi que dans le milieu récepteur.

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquidesinflammables ou susceptibles del'être sont
équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flamme.

Les canalisations de transport defluides dangereux

à

l’intérieur de l'établissement sont aériennes ou en
caniveaux ou galeries visitables.

3.2 - ISOLEMENTDU SITE

Les réseaux de collecte del'établissement (EP et EU+EI } sont équipés d'obturateurs de façon à maintenir
toute pollution accidentelle surle site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et
actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste de commande. Leurentretien et leur
mise en fonctionnement sont définis par consigne.

Le volumede rétention est d'au moins 120 m°.

ARTICLE 4 - PLANS ET SCHÉMAS DE CIRCULATION

L'exploitant établit et tient systématiquement à jour les schémas de circulation des apports d’eau et de
chacune des diversés catégories d'eaux polluées comportant notamment:

-_ l'origine etla distribution de l'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, isolement de la

distribution alimentaire...)
les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.)

- les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature.

Lesdifférentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur.

 



ARTICLE 5 - CONDITIONS DE REJET

5.1 - CARACTÉRISTIQUES DES POINTS DE REJET DANSLE MILIEU RÉCEPTEUR

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui
présente(nt) les caractéristiques suivantes :

 

Naîure des effluents |Eaux pluviales de toiture

|

Eaux pluviales de voirie

 

 

 

 

{Epnp) ŒPp)

Réseau de collecte Réseau d'eaux de toiture du

|

réseau d'eaux pluviales de
site voirie du site

Exutoire du rejet

Traitement avantrejet Séparateur à hydrocarbures

Milieu naturel infiltration (puisard) Infiltration (puisard)
récepteur    
 

 
Les eaux vannes et les eaux usées de lavabos, toilettes (EU) rejoignent le réseau d'assainissement
collectif puis la station d'épuration de MORYGNY-CHAMPIGNY.

Les effluents industriels sont pompés sur site et acheminés à la station d'épuration de MORYGNY-
CHAMPIGNY.Ils n'empruntent pas le réseau d'assainissementcollectif.

Toutrejet direct ou indirect non explicitement mentionné ci-dessus estinterdit.

5.2 - AMENAGEMENT DES POINTS DE REJET

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des
points de mesure (débit, température, concentration en polluants….). Notamment,les effluents industriels
(El) doivent pouvoir être contrôlés avant leur mélange avecles eaux vannes (EU). Ces points comportent
des caractéristiques qui permettent de réaliser des mesures représentatives, d'être aisément accessibles,
de permettre desinterventions en toute sécurité et d'assurer une bonne diffusion desrejets sans apporter
de perturbation du milieu récepteur.

ARTICLE6 - QUALITÉ DES EFFLUENTS REJETÉS

6.1 - TRAÎTEMENT DES EFFLUENTS

Lesinstallations de traitement {ou de prétraitement) des effluents aqueux nécessaires au respect des
valeurs limites imposées au rejet parle présent arrêté sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées
de manière à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température,
composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de
traitement.

6.2 - CONDITIONS GÉNÉRALES

L'ensemble des rejets du site doit respecterles valeurs limites et caractéristiques suivantes :

 



- Température : < 30°C
- PH : compris entre 5,5 et 8,5
- Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif dela zone de mélangeinférieure à 100 mg/Ptii
- exempt de matièresflottantes
- ne pas dégraderles réseaux d’égouts
- ne pas dégagerdes produits toxiques ouinflammables dans ces égouts éventuellement par
mélange avec d’autres effluents

6.3 - CONDITIONS PARTICULIÈRES DE REJET DANS LE RESEAU PLUVIAL

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en
concentration suivantes:

 

6.4 - CONDITIONS PARTICULIERES DE REJET DANS LE RESEAU D'ASSAINISSEMENT

Rejet dans un ouvrage collectif

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fait en accord avec la collectivité à laqueileappartient le réseau, conformément à une autorisation de raccordement au réseau public. Cetteautorisation est prise en conformité à l’article L 1331-10 du code de la santé publique.

ARTICLE 7 —- PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

7.1 - STOCKAGE

7.1.1. Rétentions

Tout stockagefixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou dessols estassocié à une capacité de rétention dont le volumeest au moins égal à la plus grande des deux valeurssuivantes:

- 100 %de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité derétention est au moins égale à : |
- dansle cas deliquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 %de la capacité totale desfûts,- dansles autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
-_ dans tous les cas 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là estinférieure à 8001.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique etchimique desfluides et peut être contrôlée à tout moment. il en est de même pour son éventuel dispositifd'obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Desréservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemblesne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.

L'élimination des produits récupérés en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plusappropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation versle milieu naturel s'exécute dans des



 

conditions conformes au présent arrêté.

Le stockage desliquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereuxpour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans desréservoirs en fosse maçonnée,ou assimilés, et pourles liquidesinflammables dans le respect de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998.

L'exploitant veille à ce que les voitumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence.

Chaque réservoir ou cuveest équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volumedu liquide contenu.

Ce dispositif ne doit pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une perforationde la paroi du réservoir.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

7.1.2. Transport- chargement-déchargement

Les aires de chargements et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à desrétentions dimensionnées selon les mêmes règles.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessairespour éviter le renversementaccidentel des emballages (arrimage des fût...)

Le stockageet la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sonteffectués sur des aires étanches et aménagées pourla récupération de fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment etempêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage.

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.

7.1.8. Déchets

Les décheis et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans desConditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques,d'unepollution des eaux artificielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populationsavoisinanteset l’environnement.

Les stockages temporaires avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur desCuvettes de rétention aménagées pourla récupération des eaux météoriques.

7.1.4. Réservoirs

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

7.2 ETIQUETAGE- DONNEES DE SECURITE

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produitsdangereux présents dansl'installation.

 



 

 

CHAPITREIl : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

ARTICLE 1 - GENERALITES

1.1- CAPTATION

Lesinstallations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs gênantes sont muniesde dispositifs permettant de collecterà la Source et canaliser les émissions pour autant quela technologiedisponible et l'implantation des installations le permettent et dans le respect des règles relatives àl'hygiène et à la sécurité destravailleurs.

Ces dispositifs de collecte et canalisation, après épuration des gaz collectés, sont munis d'orificesobturables et accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou la réglementation envigueur.

La forme du conduit d'évacuation, notamment dansla partie a plus proche du débouché à l'atmosphère,est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de combustion dansl'atmosphère.

L'ensemble decesinstallations satisfait parailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion.
Lesjustificatifs du respect de ces dispositions (notes de calcul, paramètres des rejets, optimisation del'efficacité énergétique...) sont conservés à la disposition del'inspection des installations classées.

1.2 - BRULAGEA L'AIR LIBRE

Le brûlage à l'air libre est interdit.

ARTICLE2 - TRAITEMENTDES REJETS

2.1- EMISSIONS DIFFUSES

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envois depoussières et matières diverses sont prises, à savoir:

- les voies de circulation et aires de Stationnement des véhicules sont aménagées (formes depente, revêtement, etc...) et convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussières ou de boue surlesvoies de circulation,

- les dépôts au sol ou les terrains à l'état nu Susceptibles de créer une source d'émission enpériode sèche notammentsonttraités en conséquence,

2.2 - CARACTERISTIQUES DES CHEMINEES

Toutesles dispositions sont prises pour que les gaz de combustion Soient collectés et évacués par unnombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonnedispersion des polluants.

La forme du conduit, notamment dans Sa partie la plus proche du débouché à l'atmosphère,est conçuede façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de lacheminée peut comporter un convergentréalisé suivantles règles del'art lorsquela vitesse d'éjection estplus élevée quela vitesse choisie pour les gaz dans ia cheminée. L'emplacement du conduit est tel qu'ilne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans ce conduit ou prises d'air  



  

 

avoisinants. Le contour du conduit ne présente pas de points anguleux et la variation de sa section auvoisinage du débouché est continue etlente.

ARTICLE3 - VALEURSLIMITES DE REJET

3.1 - DEFINITIONS

Pourles valeurs limites de rejetfixées parle présent arrêté:

- le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditionsnormalisées de température (273 °K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeurd'eau (gaz secs),

- les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) par mètre cuberapportée aux mêmes conditions normalisées et lorsque cela est spécifié, à une teneur deréférence en oxygène ou gaz carbonique,

- les valeurslimites derejet s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réaliséssur une durée quiest fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil utilisé et dupolluant, et voisine d'une demi-heure,

- sauf autorisation explicite, la dilution des effluents estinterdite et ne constitue pas un moyen detraitement.

3.23 —- ODEURS

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les entrepôts pouvant dégager desémissions d’odeurs sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés et si besoin ventilés.

Les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d'odeurs sont récupérés et acheminésvers üne installation d'épuration des gaz. Toutes les dispositions nécessaires sont prises pourlimiterlesodeurs provenant du traitement des fumées. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grandesurface (bassin de stockage, bassin de traitement...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées demanière à limiterla gène pour le voisinage. Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d'émettredes émissions d’odeurs sont entreposés autant que possible dans des conteneurs fermés.

Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par l'ensemble des sources odorantes canalisées,canalisables et diffuses, ne doit pas dépasserles valeurs suivantes:

UTEUR D'ÉMISSION (en m BIT D'ODEUR(en m°/h
0 1 000 x 10
5 3 600 x 10
10 21 000 x 10
20 180 000 x 10
30 720 000 x 10
50 3 600 x 10
80 18 000 x 10
100 36 000 x 10

 

Le niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini conventionnellement commeétant le facteur de dilution qu'il faut appliquer à un effiuent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorantpar 50 % des personnes constituant un échantillon de population. Le débit d'odeur est définiconventionnellement comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé en mb, parle facteur dedilution au seuil de perception.

 

 



 

 

  

CHAPITREIll : DECHETS

ARTICLE 4 - GENERALITES

L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitementnécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou del'énergie, ainsi qu'au dépôt
ou au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans des conditions qui ne soient pas de natureà produire deseffets nocifs surle sol, la flore et la faune,et, d'une façon générale, à porter atteinte à la
santé de l'homme et à l'environnement.

ARTICLE 2 - GESTION DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant doit prendre toutes dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et enlimiter la production.

A cette fin, il se doit :
-__ de limiter à la sourcela quantité etla toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres,
-_ d'organiserle tri, la collecte et l'élimination desdifférents déchets générés parl'établissement,
-__ de trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication,
-_ de s'assurer, pourles déchets ultimes dontle volume doit être strictement limité, d'un stockage dans

les meilleures conditions possibles.

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement estinterdite.

La procédure de gestion des déchets à l'intérieur de l'établissement est écrite et régulièrement mise àjour.

ARTICLE 3 - STOCKAGES SUR LESITE

3.1 - QUANTITES

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quantité mensuelle produite (sauf enSituation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les déchetsgénérés enfaible quantité (< 5 tan) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques. En tout étatde cause, ce délai ne dépassera pas 1 an.

3.2 - ORGANISATION DES STOCKAGES

Toutes précautions sont prises pour que:

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant enparticulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs,-_Îlne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dansl'emballage,
- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet,
- les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas êtregerbés sur plus de deux hauteurs.

Les déchets ne sont stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles etsurdesaires affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pourlimiterles envois.

Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri despluies. Les bennes pleines ne restent pas plus de 15 jours surle site, sauf en cas d'indisponibilité de lafilière d'élimination.

 



 

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et portent les
indications permettant de reconnaître lesdits déchets.

Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques,
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pourles populations
avoisinantes et l’environnement.

Les stockäges temporaires, avant recyclage ou élimination, des déchets spéciaux, doivent être réalisés
sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques
souillées. Les cuvettes de rétention doivent répondre aux dispositions de l'article 7.1 du chapitre

|

titre
3 du présent arrêté. CT

Les déchets constitués ou imprégnés de produits inflammables, dangereux ou toxiques, sont conservés,
en attendant leur enlèvement, dans des récipients clos. Ces récipients sont étanches.

3.3 - SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets dangereux identifiés par
le décret n° 02-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets et les déchets non dangereux
de façon à faciliterleurtraitement ou leur élimination dans desfilières spécifiques.

L'exploitant doit être en mesure de justifier le caractère ultime, au sens del'article L 541.1 du code de
l'environnement, des déchets mis en décharge.

L'élimination des déchets dangereux qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur del'établissement ou de
ses dépendances, est assurée dans des installations dûmentautorisées ou déclarées à cet effet au titre
du livre V du code de l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifierl'élimination à l'inspection
desinstallations classées.

Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets
d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages sont valorisés par réemploi, recyclage
où toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux, .…) non
valorisables et non souillés par des produits toxiques ou polluants ne sont récupérés ou éliminés que dans
des installations autorisées ou déclarées à cetitre.

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions sont
renvoyés au fournisseurlorsque leur réemploi est possible. Dansle cas contraire, s'ils ne peuvent être
totalementnettoyés,ils sont éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans les conditions définies
au présent arrêté.

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret n° 79-982 du
21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées. Elles sont
remises à un ramasseur agréé pourle département en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier
1999relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. Elles sont stockées dans des réservoirs
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de
l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. -

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-
609 du 13 juillet 1994 et de l'article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999 modifié,relatif à la mise sur le
marché despiles et accumulateurs et à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 2002-1563
du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés(collecteurs ou exploitants d'installations
d'élimination) ou aux professionnels quiutilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement,
de génie civil ou pourl'enlisage.

 
    



 

ARTICLE 4 - ELIMINATION DES DÉCHETS

4.1 — TRANSPORTS ET SUIVI

En cas d'enlèvementet de transport, l'expioitantvérifie lors du chargement que les emballages ainsi queles modalités d'enlèvementet de transport sont de nature à assurerla protection de l'environnement età respecterles réglementations spéciales en vigueur.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suiviétabli en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005.

Les opérations de transport de déchets doivent respecterles dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour destransporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition del'inspection des installations classées.

4.2 - REGISTRES RELATIFS À L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS

En application de l'arrêté ministériel du 07 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l’article2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets,l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production, de l'expédition, de la réception et dutraitement de ses déchets dangereux. Ce registre est conservé pendant au moins 5 ans. || contient lesinformations suivantes:

- La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe 11 du décret du 18 avril 2002 susvisé ;- La date d'enlèvement :
- Le tonnage des déchets;
- Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ;
- La désignation du ou des modesde traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou desopérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A et II-B de la

directive 75/442/CEE du 15 juillet 1975 :
- Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET del'installation destinataire finale : Le caséchéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ontété préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ;
- Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leurnuméro de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé ;
- La date d'admission des déchets dansl'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans lesinstallations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés,

transformés outraités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinatairefinale;
- Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro derécépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé.

4.3- BILAN ANNUEL

Un bilan annuel du traitement d'huile usagée est tenu à la disposition de l'inspection des installationsclassées, avec indication de la production hebdomadaire correspondante.

ll mentionne en particulier :
- les quantités d'huile réceptionnées surle site,
- les quantités valorisées ainsi que teur destination,
- les taux derefus et les quantités correspondantes de déchets bruts ainsi que leur destination.



 

CHAPITREIV - PREVENTION DES NUISANCES SONORES- VIBRATIONS

ARTICLE 1 - GÉNÉRALITÉS

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être
à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

ARTICLE 2 - NIVEAUX SONORESEN LIMITES DE PROPRIÉTÉ

Les émissions sonores de l'instailation n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeursadmissibles fixées dansle tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée,telles que définiesà l’article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) :

   

 

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible de Emergence admissible
les zones à émergences réglementées 7hà22h sauf dimancheet de 22hà7h dimanche et
{incluantle bruit de l'établissement) jours fériés jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) mais inférieur ou 6 dB{A) 4 dB(A)égal à 45 dB(A)

 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)          
L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalentspondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence desbruits générés par l'établissement).

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, sontles suivants:

 

   

  

 

EMPLACEMENTS NIVEAU MAXIMUM en dB(Aj ADMISSIBLE en limite de propriété

Période diurne Période nocturne

Limite de propriété 70 60

 

       
   

Lorsqueplusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, le niveau debruitglobal émis parl'ensemble desactivités exercées à l'intérieur de l'établissement y compris le bruit émisparles véhicules et engins visés au premieralinéa de l'article 3 du présent chapitre, respecte les valeurslimites ci-dessus.

La durée d'apparition d'un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et de manière établieou cyclique, n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune despériodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.



ARTICLE 3 - AUTRES SOURCES DE BRUIT

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de
l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs,
etc...) gênants pourle voisinageest interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention
où au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

ARTICLE4 - VIBRATIONS

Les machines fixes susceptibles d'incommoder.le voisinage par des trépidations sont isolées par des
dispositifs antivibrations efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques
annexésesà la circulaire ministérielle n° 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises
dans l'environnement parles installations classées.

 
 



 

CHAPITREV : PREVENTION DES RISQUES

ARTICLE1 - GÉNÉRALITÉS

1.1- GESTION DE LA PRÉVENTIONDES RISQUES

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des régies
destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, des
conséquences dommageables pour l'environnement.

Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence à une
analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens nécessaires
pour assurer la maîtrise desrisquesinventoriés.

1.2 - ZONES DE DANGERS

L'exploitant définit les zones pouvant présenter des risques d'incendie, d'explosions ou d'émanations
toxiques de parla présence des produits stockés ou utilisés, ou d'atmosphères explosibles ou nocives
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal
desinstallations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan
systématiquement tenu à jour.

ARTICLE 2 - CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES INFRASTRUCTURES

2.1 - CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

L'établissement est efficacementclôturé surla-totalité de sa périphérie, sur une hauteur de 2 mètres.

Unesurveillance est assurée en permanence (par gardiennage ou télésurveillance).

Le personnel de gardiennage ou de surveillance est familiarisé avec les installations et les risques
encourus et reçoit à cet effet une formation spécifique.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté
et dégagées de tout objet susceptible de gênerla circulation. Ces aires de circulation sont aménagées
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sansdifficulté.

Au moins une façade du bâtiment est accessible aux services d'incendie et de secours par une voie
répondant aux caractéristiques minimales suivantes :

- Longueur minimale : 8 m,,

- largeur libre minimale : 3 m,
-__ pente inférieure à 15 %,
- résistance au poinçonnement : 130 kilo Newton (dont 40 kilo Newton sur l'essieu avant et 90 sur

l'essieux arrière, ceux-ci étant distants de 4,5 m).
-_ Fayon intérieur minimum : 11 mètres avec une surlargeur S = 15/R dansles virages de rayon R

inférieur à 50 mètres,

-__ hauteurlibre de 3,50 mètres

2.2 - CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un
incendie.



 

Les parois extérieures du bâtiment sont coupe-feu de degré 2 heures.

Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du personnel et
affichées.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour
éviter toutrisque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé
aussi loin que possible des habitations voisines.

L'ensemble des ateliers sont équipés en partie haute d'exutoires de fumée judicieusement répartis. La
surface de ces exutoires est au minimum égale au 1/100°"°de la superficie du local considéré. Ces
équipements sont munis de dispositifs d'ouverture automatique doublés d'une commande facilement
mManœuvrable depuis le sol, signalée et placée près d'une issue. Chacun de ces locaux disposent
d'amenées d'air d'une surface équivalente à ces exutoires.

Chaque cage d'escalier est équipée en partie haute d'un dispositif de désenfumage d'im° dont l'ouverture
est rendu possible depuis le rez-de-chaussée par une commande manuelle facilement accessible et
signalée.

Les zones à usage de bureaux ou de locaux sociaux (tels queles sanitaires,les vestiaires, etc.) sont
isolées des zones « atelier » par des parois coupe-feu de degré au moins 1 heure et des planchers coupe
feu de degré 2 heures. Les baies de communication entre les zones de bureaux ou locaux sociaux et ces
zonesd'activités sont munis de portes coupe-feu de degré % heure et doté de ferme porte.

Les 4 cuvesde stockage d'huile épurée de 50 m° unitaire sont isolées du reste du bâtiment par un mur
coupe-feu de degré 2 heures.

Lelocal chaufferie est isoler du reste du bâtiment par des parois coupe-feu de degré 2 heures. Les baies
de communication sont munies de porte coupe-feu de degré 1 heure.

2.3 - ISSSUES . ie
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Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir
présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide.

Les locaux ne disposant que d’une seule issue ne peuvent accueillir plus de 18 personnes.

Les issues et cheminements qui conduisent aux dégagements doivent être signalés en respectant les
dispositions de la norme NFX 80 003.

Aux dessus des issues et des dégagements généraux, est installé un éclairage de sécurité (blocs
autonomes) permettant de gagner facilementl'extérieur en cas de défaillance de l'éclairage normal. Cet
éclairage de sécurité a une autonomie minimale d'une heure.

Dansle cas d'utilisation de blocs autonomes d'éclairage de sécurité (B.A.E.S.) normalisés, l'éclairage
d'ambiance sera réalisé par au moins 2 B.A.E.S. normalisés parlocal, ainsi que dans les dégagements
d’une longueur supérieure à 15 mètres.

L'exploitant tient un registre dans lequel est consigné l’ensemble des interventions sur les équipements
de l'éclairage de sécurité.

Les portes servant d'issues versl'extérieur sont munies de ferme-porte et s'ouvrent dansle sens dela
sortie. Elles sont équipées de dispositif d'ouverture « anti-panique ».

Une issue de 0,9 mètres delargeur s'ouvrant dans le sens de la sortie, est mise en place à proximité
immédiate de la porte coulissante ou basculante de l'atelier.

2.4 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES- MISE À LA TERRE

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n° 88.1056 du

 
 

 



 

14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises dela série NF C quilui sont applicables.
‘

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui mentionnera trèsexplicitement les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il est remédié à toute défectuositérelevée dansles délais les plus brefs.

La mise à la terre est effectuée suivantles règles de l'art etdistincte de celle du paratonnerre éventuel.

Le matériel électrique est entretenu en bon état etreste en permanence conforme en tout point à sesspécifications techniques d'origine.

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibies susceptibles
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par desliaisons équipotentielles.

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des
installations électriques des établissements réglementés autitre de la législation sur les instailations
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones
de risque d'atmosphère explosive del'établissement.

2.5 — RESEAUX DIVERS

Les canalisations de distribution de fluides sont Signalées conformément aux dispositions de la norme NF
X 08 100.

ARTICLE3 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

8.1 - EXPLOITATION

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le
dysfonctionnement aurait des conséquencessur la sécurité publique et la santé des populations (phasesde démarrageet arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de consignes d'exploitation écrites.

L'exploitant doit tenirà jour un état indiquant la nature et la quantité des.produits dangereux détenus,auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées et des services d'incendie et de secours. :

3.2 - SÉCURITÉ

Plans et consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les consignes précisant les modalités d'application des
dispositions du présent arrêté sont établis, tenus à jour et affichés dans les lieux fréquentés par le
personnel.

Les consignes indiquent notamment :
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques associés,
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité del'installation (électricité, réseaux de fluides),
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec ies numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,

des services d'incendie et de secours, etc,
-_ la procédure permettant, en cas delutte contre un incendie, d'isolerle site afin de prévenir tout transfert

de pollution vers le milieu récepteur.

4

Les plans et consignes de sécurité contre l'incendie établis selon les normes NF S 60 302 et NF S 60 303
de septembre 1987, sont apposés conformément aux dispositions del'arrêté préfectoral du 20 mars 1970

 



 

ARTICLE 4 - TRAVAUX

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones
à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant
notammentleur nature,les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein desinstallations
ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter.

Ces travaux font l'objet d'un permis de travail (ou permis de feu) délivré par une personne nommément
autorisée.

ARTICLE 5 - INTERDICTION DE FEUX

ll est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des

risques d'incendie ou d'explosion sauf pourles interventions ayantfait l'objet d'un permis de travail.

ARTICLE 6 - FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le
personnel intérimaire, reçoivent une formation surles risques inhérents des installations, la conduite à
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.
Des mesures sont prises pour contrôlerle niveau de connaissance et assurer son maintien.

ARTICLE 7 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT

7.1 - EQUIPEMENT

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en’ fonction de la
localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au
paragraphe généralités.

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installationsclassées, del'exécution de ces ‘
dispositions.

Les moyens de lutte, conformes aux normes en vigueur, comportent:

- Des extincteurs de nature et de capacité appropriées aux risques à défendre (notamment en prévision
d'un feu d'huile), judicieusement répartis (avec au moins un extincteurde litres portatif pour 200
mètres de plancher), bien visibles et toujoursfacilement accessibles.

La défense extérieure contre l'incendie est assurée au minimum par 1 poteau d'incendie de S 100 mm
{conformes à la norme NF S 61 213) piquées directement sans passage par compteur (seul le compteur
utilisantl'effet de la vitesse de l’eau sur un organe mobile en rotation est autorisé - cf. norme NFE 17 002)
ni «by-pass». Le débit de la canalisation alimentant les bornes d'incendie est d'au moins 1 000
litres/minute sous une pression dynamique de 1 bar.

Ces appareils doivent être judicieusement répartis et situés à moins de 100 mètres, par les voies
praticables, d'une entrée principale de chaque bâtiment.

Ces poteaux sont situés en bordure de voie carrossablé, ou tout au plus à 5 mètres de celle ci.

7.2 - ORGANISATION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du
personnelet d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le
personnel est entraîné à l'application de ces consignes.

7.3 - ACCES DES SECOURS EXTERIEURS

Au moins deux accès de secours éloignésl'un del'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter

 

 
 



  

 

d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles del'extérieur du site (chemins Carrossables…) pour les moyens d'intervention.

7.4 - PLAN D'INTERVENTION

Un pian d'intervention est établi parle responsable del'établissementen liaison avecle service d'incendieet de secours. |! définit les mesures d'organisation, les moyens afférents, les méthodes d'intervention etles moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, lespopulations etl'environnement.

Desexercices réguliers sont réalisés pourtester ce plan.

L'inspecteur desinstallations classées est informéde la date retenue pour cet exercice. Le compte rendului est adressé.

  

 



TITRE 4

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

(article L. 514- 6 du code de l’environnement)

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être
déféré à la juridiction administrative (Tribunal Administratif de VERSAILLES, 56 avenue de
Saint-Cloud, 78011 VERSAILLES Cedex) :

1° / par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à
courir le jour où ledit arrêté a été notifié,

2° / par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pourles intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement,
dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit arrêté, ce délai
étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à ia fin d'une période de deux années suivant la mise en
activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des
constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurementà l'affichage ou
à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.

Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et
immobiliers doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes
instituées en application del'article L. 421-8 du code del'urbanisme.

 

D. C,I.

 



  

TITRE 5

EXECUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture,

le Sous-Préfet d’'ETAMPES,

le Député Maire d'ETAMPES,
le Maire de BRIERES-LES-SCELLES,
le Maire de MORIGNY-CHAMPIGNY,
le Directeur départemental de l'équipement,
le Directeur départemental des services d'incendie et de secours,

le Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt,
le Directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle,
le Directeur départemental de l’architecture et du patrimoine,
le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,
les Inspecteurs desinstallations classées,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. /

 

  POUR LE PRÉFEZ;"
Le(Secrétaire Générs

  
\

Michel AUBOUIN

  
 


